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Il nous reste à voir, pour compléter l'étude du prochain exercice, si les re-

cettes ordinaires suifiront à payer les dépenses ordinaires.

J'ai exposé à la Chambre, en parlant du revenu sur lequel nous comptons
pour Je prochain exercice, que les recettes ordinaires s'élèveront à ^3,020,522,80

En rapprochant ce chiffre de celui des dépenses ordinaires, on arrive au résultat

que voici :

Recettes ordinaires pour 1887-88 S 3,020.522 80
Dépenses ordinaires pour 1887-88 3,000,829 00

Excès des recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires S 19,093 20

Si je suivais l'exemple de mon honorable prédécesseur, si je faisais tMitrer

dans les recettes ordinaires les $500.00 provenant du prêt aux incendiés de
Québec, les $50,000,00 du fonds municipal, les $10,000.00 provenant di's rem-
boursements sur les prêts aux asiles de Bi^auport et de la Loni^-uo-Pointo. (lequi

forme une somme de $60,500.00 ces recettes ordinaires seraient içrossies d'autant,

et au lieu de $19,093,20, les recettes ordinaires excéderaient de $80,193.20 les

dépenses ordinaires, c'est-à-dire que nous aurions un surplus de ce montant.

Je ne veux pas suivre ce procédé, que je regarde comme erroné ; mais je
crois avoir démontré clairement que pour l'exercice en question, il y aura pour
le moins équilibre entre les recettes et les dépenses ordinaires, qun nos revenus
ordinaires sufliront amplement au paiement de nos dép^îuses ordinaires. Coimui
de raison, les chiffres que j'ai donnés sont des estimations t>t, pour parler fran-

chement et loyalement, il peut arriver que je sois déçu dans mes prévisions
;,

mais je puis affirmer que ces estimations ont été faites avec soin, basée.s sur la

moyenne des années précédentes, et à moins qu'il ne se produise dans quel-

ques-unes de nos sources de revenu une baisse extraordinaire que nous ne pou-
vons pas prévoir, je suis sincèrement convaincu que nous encaisserons la

somme de revenu ordinaire que j'ai indiquée.

Jusqu'ici je n'ai parlé que des recettes ordinaires, basées sur les estima-

tions habituelles ; mais je m'empresse d'ajouter que par un ordre en conseil en
date du sept avril courant, nous avons assuré à la province un revenu addition-

nel de près de $140,000.00, en élevant de $2.00 à $5.00 par mille carré, la rente

foncière des terres de la couronne sous licence de coupe de bois. Il y a sous

licence 46,078 milles carrés de terres à bois, dont la rente est restée à $2.00 le

mille depuis 1868. En élevant cette rente de $3.00 par mille, nous avons aug-
menté nos revenus de $138,234,00, ce qui portera notre surplus à $157,927.20.

Cette mesure était nécessaire, dans les circonstances, et nous croyons que le

peuple l'approuvera.

Quant aux dépenses ordinaires, nous espérons qu'elles ne dépasseront pas,

le chiffre auquel je les porte et môme qu'elles ne l'atteindront pas. Nous avons
pris pour base de l'estimation de ces dépenses la moyenne des deux ou trois

derniers exercices.


